Appel d’offres pour le pilotage d’un système de collecte et de recyclage des déchets de filets de pêche en plastique au Sénégal

Instructions aux candidats

Mai 2026


1. [bookmark: _Toc230106705]Contexte et description du pilote
Le Secrétariat des conventions de Bâle, Rotterdam et Stockholm (BRS) a tout récemment lancé un projet intitulé « Renforcement des capacités pour le contrôle, la gestion et la réduction des déchets plastiques, conformément aux dispositions de la Convention de Bâle » (ci-après désigné comme « projet BRS-FFEM »). Financé par le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM), le projet a pour objectif de renforcer les capacités du Cap-Vert et du Sénégal, ainsi que les pays francophones d'Afrique de l'Ouest, à remplir leurs obligations en vertu des amendements sur les déchets plastiques de la Convention de Bâle afin d’atteindre une meilleure protection de la santé humaine et de l'environnement contre les effets néfastes des déchets plastiques. Dans ce cadre, le projet comprend une série d’interventions pilotes pour réduire la génération de déchets plastiques et pour leur gestion écologiquement rationnelle. Les interventions pilotées au Sénégal comprennent un système de collecte et de recyclage des déchets de filets de pêche plastiques.
Les déchets de filets de pêche en plastique sont une source majeure de déchets plastiques au niveau mondial, y compris au Sénégal. Le Sénégal possède un secteur important de la pêche artisanale et à petite échelle. Les pêcheurs utilisent divers types de filets de pêche en plastique (en particulier les monofilaments et les filets traditionnels, tous deux en nylon (polyamide 6, ou PA6), et les élingues (des cordes qui longent le filet et qui permettent de fixer les flotteurs, et celles-ci peuvent être en PA, en PP, en PES ou en PE). Cependant, il n’existe aucun système de collecte et de recyclage respectueux de l'environnement de ces filets une fois arrivés en fin de vie. Ces capacités étant absentes, les pêcheurs jettent donc fréquemment les déchets de filets de pêche dans l'océan ou sur les plages, ce qui représente une source importante de pollution plastique, affectant non seulement les écosystèmes, mais aussi mettant en danger les moyens de subsistance.
Un pilote similaire entrepris dans le cadre d’un autre projet BRS au Ghana a révélé le principal obstacle à la collecte et au recyclage des déchets de filets de pêche en plastique : sans demande du marché et capacité de recyclage (que ce soit au niveau national ou via l'exportation), les pêcheurs n'ont pas d’incitation à organiser une telle collecte. En même temps, sans qu'une telle collecte soit organisée, il n'y a pas d’incitation pour les entreprises de gestion des déchets à s'engager dans de telles activités. Les marges bénéficiaires sont relativement faibles, ce qui signifie que l'opération ne devient rentable qu'après un certain temps d'exploitation. Compte tenu des risques d'investissement potentiels, les entreprises hésitent donc à faire le premier pas. Une initiative à financement externe peut donc sortir de cette impasse et faciliter la mise en place d'un tel dispositif.
Par conséquent, un appel d’offres est ouvert quant au pilotage d’un système de collecte et de recyclage des déchets de filets de pêche en plastique au Sénégal. Le pilote se fera dans les trois villes côtières jugées les plus pertinentes selon les critères définis à la section 4 ci-dessous. 
Votre offre quant à ce pilote doit contenir les activités décrites à la section 2 ci-dessous. Les résultats attendus sont (cf. section 3) :
· 3 campagnes de sensibilisation et de formation des pêcheurs (une par ville côtière – pour les 3 villes côtières du pilote) ;
· 3 points de collecte des filets de pêche usagés en vue de leur recyclage (une par ville côtière) ;
· 3 points de stockage initial (une par ville côtière) et 1 point de stockage central des filets collectés en vue de leur recyclage ;
· Au moins 200 tonnes de filets de pêche recyclés ;
· La collecte continue des données pertinentes à l’évaluation du pilote, ainsi que des leçons apprises, des bonnes pratiques et des conclusions identifiées à cet effet. 
Période du projet : approximativement 30 mois.

2. [bookmark: _Ref227602888][bookmark: _Toc230106706]Cahier des charges
L’offre doit couvrir les activités suivantes :
1) Acheter et installer l'équipement : Chacune des trois villes côtières sélectionnées disposera de balances, des presses et des conteneurs pour le stockage préliminaire.
2) Sensibiliser et former les pêcheurs : Les pêcheurs de chacune des trois villes côtières sélectionnées sont sensibilisés sur les effets néfastes des filets de pêche jetés dans l'environnement ainsi que les impacts socio-économiques néfastes, et former les pêcheurs sur le bon nettoyage, tri et collecte des déchets de filets de pêche plastiques.
3) Collecter et stocker les filets de pêche : Les pêcheurs nettoient et trient les filets de pêche et les amènent aux points de collecte où ils reçoivent une compensation financière. La compensation sera déterminée en consultation avec l'association des pêcheurs et les autres parties prenantes concernées. Les filets sont ensuite transportés vers les points de stockage initiaux (1 par ville côtière), où ils seront mis en balles de 45 à 60 Kg ; les filets sont achetés et transportés au lieu de stockage central, où ils seront conditionnés en balles de 500-600 Kg et préparés pour transport pour le recyclage.
4) Recycler les filets de pêche : Les options nationales et internationales de recyclage des filets seront évaluées de manière continue, car elles dépendent de divers facteurs qui évoluent, notamment le prix des plastiques recyclés, les coûts d'expédition et la capacité de recyclage nationale. Alors que la Convention de Bâle stipule que les déchets doivent être gérés aussi près que possible du point de génération, tant que cela est fait de manière écologiquement rationnelle, le Sénégal ne semble pas actuellement avoir la capacité de recyclage valorisant du nylon 6 (le matériel dont sont faits la plupart des filets). Dans ce contexte, la solution optimale est probablement d'exporter les filets pour les recycler. La décision finale sera prise en consultation avec les parties prenantes et le comité de pilotage du projet BRS-FFEM.
5) Collecter les données : Les données seront recueillies tout au long de la durée du pilote (quantité de filets collectés, nombre de pêcheurs participants, dépenses et revenus générés, etc.) ; après environ 2 ans de fonctionnement, les données seront consolidées et analysées, et des entretiens seront organisés par le Secrétariat BRS avec les parties prenantes en vue d'identifier les facteurs de succès, le potentiel de reproduction et d'extension du pilote, la faisabilité économique, etc.

3. [bookmark: _Ref227603031][bookmark: _Toc230106707]Calendrier des livrables
	Activités
	Livrables
	Délais indicatifs

	1. Acheter et installer l'équipement
	3 points de collecte sont opérationnels pour commencer la collecte.
	Dès le 30 septembre 2026 et jusqu’au 31 octobre 2028

	2. Sensibiliser et former les pêcheurs
	3 campagnes de sensibilisation et de formation des pêcheurs.
	31 octobre 2026

	3. Collecter et stocker les filets de pêche
	3 points de stockage initial et 1 point de stockage central des filets collectés en vue de leur recyclage.
	Dès le 1 décembre 2026 et jusqu’au 31 octobre 2028

	4. Recycler les filets de pêche
	≥ 100 tonnes de filets recyclés.
	31 décembre 2027

	
	≥ 200 tonnes de filets recyclés (en tout depuis le début).
	31 octobre 2028

	5. Collecter les données
	Les données pertinentes à l’évaluation du pilote (en accord avec l’équipe du projet BRS-FFEM) sont collectées et à jour. Les leçons apprises, les bonnes pratiques et les conclusions identifiées durant la mise en œuvre du pilote sont capturés dans un bref rapport (5 pages max.).
	Tout au long du pilote.
30 septembre 2028 pour le rapport de conclusion.



4. [bookmark: _Ref227254342][bookmark: _Toc230106708]Critères de qualification et d’évaluation
4.1. Critères d’évaluation de l’offre
Votre offre sera évaluée pour son respect des instructions offertes dans le présent document et doit être soumises par écrit sous forme électronique. Chaque candidat ne peut effectuer qu’une seule offre. Celle-ci est composée en deux parties, dont l’importance pour l’évaluation de l’offre est indiquée entre parenthèse ci-dessous : 
1) Une proposition technique (70% de l’évaluation de l’offre dans son ensemble) ;
2) Une proposition financière (30% de l’évaluation de l’offre dans son ensemble) ;
L’offre la plus compétitive en termes de rapport qualité-prix sera retenue.

A. La proposition technique (70% de l’évaluation):
La partie technique de l’offre (ou proposition technique) consiste en différentes sections pour vous présenter en tant que candidat à l’appel ainsi que pour présenter les aspects techniques de votre offre. Celle-ci doit utiliser le formulaire conçu à cet effet, que vous pouvez télécharger ici. Les sections en question sont décrites ici-bas, avec l’indication de leur proportion quant à l’évaluation de votre proposition technique.
1) Description du candidat (10% de la partie technique) : Evaluation de la pertinence de votre profil en tant que candidat en termes d’expertise relative aux aspects techniques du pilote et face aux critères de qualification de l’équipe décrits à la section 4.2 ci-dessous.
2) Expérience du candidat (20%) : Evaluation de la pertinence de vos expériences passées pour la mise en œuvre du pilote, en termes de :
a. Nombre d’années d’expérience sur des aspects techniques similaires au pilote (le plus similaire le mieux) ;
b. Nombre d’années d’expérience sur l’engagement avec des parties prenantes similaires au pilote (le plus similaire le mieux).
3) Commentaires sur le cahier des charges (5%) : Evaluation de la compréhension du cahier des charges et de la pertinence des suggestions sur ce dernier et sur l’intervention pilote en soi.
4) Justification de l’intervention et analyse du contexte (10%) : Evaluation de la connaissance et de la compréhension des enjeux, de leurs causes, de leurs solutions et de leur contexte.
5) Description de votre approche, méthodologie et planning (45%) : Evaluation de la pertinence stratégique et technique de l’approche générale de votre offre, et surtout de ses activités et tâches concrètes, du planning de ses dernières, des méthodes et outils utilisés, des résultats prévus, ainsi que des partenariats envisagés. L’évaluation attachera une attention particulière sur l’efficacité, l’efficience, la durabilité et l’impact démontrés par votre offre.
6) Présentation des acteurs et de leur rôles et responsabilités (10%) : Evaluation de la compétence démontrée des membres de l’équipe pour la réalisation de ce pilote (cf. critères de qualification de l’équipe à la section 4.2 ci-dessous), ainsi que de la pertinence des acteurs impliqués et de l’attribution des rôles et responsabilités. 

B. La proposition financière (30% de l’évaluation) :
L’offre la plus compétitive en termes de rapport qualité-prix sera retenue. Par conséquent, le plus haut le niveau de résultats obtenus par le budget alloué à cet effet par le projet BRS-FFEM, le mieux. Et inversement, le plus bas l’aide financière demandée au projet BRS-FFEM pour l’accomplissement de ses résultats, le mieux.
1) Description des dépenses liées à l’offre (30%) : Evaluation des facteurs suivants :
a. Exhaustivité et niveau de détail des dépenses ;
b. Niveau d’efficience et attractivité financière de l’offre ;
c. Importance de la contribution du candidat en termes de cofinancement à la réalisation du pilote.
2) Description des recettes générées par l’offre (20%) : Evaluation des facteurs suivants :
a. Exhaustivité et niveau de détail des recettes ;
b. Importance des recettes et de la rentabilité de l’offre.
3) Profits et retour sur investissements (10%) : Evaluation du niveau de profits générés et de la période de retours sur investissements. Le plus hauts le niveau de profit du pilote et le plus court la période de retour sur investissement le mieux.
4) Résumé de la proposition financière (40%) : Evaluation de la qualité du tableau comptable en termes de report des dépenses, ainsi que de la partie cofinancée par le candidat et celle demandée au projet BRS-FFEM.

4.2. Critères de qualification de l’équipe
Le pilote demandant un partenariat entre une organisation du secteur civil travaillant avec les pêcheurs (idéalement une association de pêcheurs) et des entreprises privées travaillant dans le secteur du négoce et/ou de la gestion des déchets, un consortium civil-privé est fortement conseillé pour la composition de votre équipe. Dans son ensemble, les membre de votre équipe doivent couvrir les compétences suivantes :
· Minimum 10 ans d’expérience professionnelle dans le secteur de la pêche, idéalement au Sénégal ou au moins dans un pays au contexte équivalent ;
· Minimum 10 ans d’expérience professionnelle dans le secteur du négoce des matières recyclables et/ou dans le recyclage des déchets plastiques, idéalement au Sénégal ou au moins dans un pays au contexte équivalent ;
· Minimum 5 ans d’expérience dans les partenariats multipartites, idéalement au Sénégal ou au moins dans un pays au contexte équivalent ;
· Minimum 2 ans d’expérience dans la mise en œuvre de projets pilotes ou de start-ups, idéalement au Sénégal ou au moins dans un pays au contexte équivalent ;
· Un excellent réseau au sein des secteurs de la pêche (idéalement des associations de pêcheurs) et de la gestion des déchets au Sénégal ;
· Une présence au Sénégal ;
· La maîtrise du français ainsi que d’une langue nationale.

4.3. Critères de sélection des sites de l’intervention pilote
Le choix du lieu des sites revêt une importance toute particulière pour le succès d’une intervention. Ceci est d’autant plus vrai dans le cas de projets pilotes qui ont vocation d’augmenter l’étendue géographique de la solution en question ou de la reproduire à d’autres lieux. Vous trouverez ci-dessous les critères de sélection des sites proposés dans votre offre. Cette dernière devra donc justifier par écrit comment les sites que vous proposés remplissent ces critères.
· Types de filets : Les sites doivent offrir une masse critique de filets en nylon 6 (polyamide 6 – PA 6) pour assurer la rentabilité des opérations d’ici la fin du pilote.
· Impact : Les sites doivent offrir le meilleur potentiel en termes de quantité de filets nylon (PA 6) collectés de même qu’en termes de développement socio-économique des communautés visées.
· Soutient local : Les sites doivent faire l’objet d’un fort intérêt de la part des communautés de pêcheurs visées (à travers leurs représentants officiels, p.ex. les représentants d’associations pertinentes) ainsi que de la municipalité locale en question. Cet intérêt doit être confirmé par un soutien officiel écrit (en format papier ou électronique) des personnes faisant autorités. Ces documents peuvent être joints à l’offre ou doivent pouvoir être fournis sous demande.
· Visibilité : Les sites doivent offrir la meilleure visibilité possible pour les communautés de pêcheurs visées afin d’encourager l’implication de ces derniers. 
· Accessibilité : Les sites doivent être facilement accessibles à la fois aux pêcheurs amenant les filets et aux véhicules transportant les filets achetés jusqu’au lieu de stockage centrale. 
· Réplicabilité : Les site doivent être suffisamment représentatifs des autres sites potentiels pour reproduire la solution pilote si celle-ci s’avère un succès. 
· Durabilité : Les sites doivent démontrer que la solution pilotée sera continuée une fois la période pilote terminée.

5. [bookmark: _Toc230106709]Documents requis pour votre offre
Votre offre doit être composée des documents ci-dessous :
· Une proposition technique (veuillez trouver en annexe le formulaire nécessaire à cet effet) ;
· Une proposition financière (veuillez trouver en annexe le formulaire nécessaire à cet effet) ;
· Le CV des membres de votre équipe ;
· Les documents officiels des organisations directement impliquées dans la candidature, y compris leurs statuts ainsi que leur dernier rapport financier. 

